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GOWLINGS

Montréal, le 14 décembre 2007

1, Place Ville Marie
37" étage

Montréal (Québec)
Canada H3B 3P4

TéL. . (514) 878-9641
Téléc. (514) 878-1450

ww.gowlings.com

PAR COURRIEL ET
PAR MESSAGER

Paule Hamelin
Ligne directe (514) 392-9411

Adjoint(e) (514) 878-1041, poste 65254
Paule. hamelin(§gowlings.com

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie
RÉGIE DE L'ÉNERGIE
800, Place Victoria
Bureau 255
Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet: Demande d'Énergie La Lièvre s.e.c. ((( ELL )))
Requête en révision de la décision 0-2007-113
Dossiers de la Régie: R-3650-2007 et R-3636-2007

Notre dossier: L94110083

Chère consæur,

Pour donner suite à notre conversation téléphonique du 12 décembre 2007 et à la lettre
de Me Carolina Rinfret du 11 décembre 2007, la présente a pour but de confirmer que
pour ce qui est de la requérante, Énergie La Lièvre s.e.c. ((( ELL ))), nous sommes
disponibles pour présenter la requête en révision de la décision 0-2007-113, sous réserve
naturellement des disponibiliés de la Régie (à partir de la mi-janvier 2008) ainsi que
celles du procureur d'Hydro-Québec dans ses activités de transport d'électricité (le
(( Transporteur ))) aux dates suivantes

~ 14 et 18 janvier 2008

~ 21 janvier 2008

~ 29 janvier au 1 er février 2008

Au~~i, en réponse aux commentaires de notre consæur qui nous impute de retarder le
dossier, nous tenons à mentionner que dans notre lettre du 15 novembre dernier nous
expliquions à la Régie la difficulté des procureurs soussignés de procéder à l'audition de
cette requête en novembre et décembre 2007, compte tenu notamment des différents
engagements des procureurs au dossier notamment devant la Cour supérieure ainsi que
devant la Régie (cause tarifaire d'HQT, cause tarifaire d'HQD, etc.. ). Par ailleurs, nous
estimons naturellement que notre démarche relative à la demande de révision est bien
fondée et qu'elle est fondamentale pour la poursuite du dossier.
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Par ailleurs, nous tenons à rappeler que le Transporteur est au courant depuis fort
longtemps que les obligations d'ELL à l'égard de Papiers Masson prennent fin à partir du
1 er janvier 2009. Cette connaissance remonte bien avant qu'ELL ne dépose devant la
Régie sa demande dans le dossier R-3636-2007.

Les agissements ou décisions du Transporteur quant à la façon d'aborder le dossier de
Papiers Masson ne sont aucunement de la responsabilité d'ELL.

Finalement, à l'égard d'ERCO Mondial qui n'est pas desservi présentement par ELL, la
Régie mentionnait plutôt ce qui suit au sujet de l'objection soulevée par ELL quant au
dépôt d'une lettre transmise par le Transporteur quant à l'alimentation de ce client.

(( Comme mentionné précédemment, ÉLL s'obiecte à ce Que la lettre du
Transportel1r à l'aliment:ition de ERCO Mondial soit versée au
dossier. Selon le Transporteur, ne pas admettre en preuve cette lettre
porterait préjudice à ses droits de présenter une preuve complète et
entière.

La Régie informe les parties Qu'elle souhaite entendre leurs arauments sur
cette C'u"...;':m ience. ))

(Nos soulignés)

Veuilez agréer, chère consæur, l'expression de mes sentiments les plus distingués.

GOWLING LAFLEUR HENDERSON S.E.N.C.R.L.
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